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Pour les enseignements de second degré 
 

Suppressions de postes, HSA, statuts, métier, salaires 
 

Après le 15 février, 
 

Tous ensemble en grève nationale mardi 18 mars 
 

SNES-FSU, SNEP-FSU,SNUEP-FSU, UNSEN-CGT, SN-FO-LC, SUD Education 
 
A la veille des congés de février, la mobilisation contre les DHG et les suppressions massives de postes 
s’est développée dans de très nombreux établissements en région parisienne. Premier temps fort du ras-
semblement dans l’action, la  journée du 15 février a rassemblé dans la grève des milliers de collègues et 
plus de 3 000 manifestants. 
Sur la base des DHG et du recours massif aux HSA, le CTPA du 19 mars sera saisi des suppressions de 
postes. Le rectorat entend répercuter partout le contingent incompressible d’heures supplémentaires. Les 
GT se réunissant les 16 et 17 mars, l’ampleur des mesures proposées ne  sera donc connue qu’à la veille 
de la grève, 
 
Poursuivre l’action dans les établissements en organisant sous des formes adaptées l’expression du refus 
collectif des heures supplémentaires est essentiel (pétition, motion collective des équipes disciplinaires  ; 
campagne d’opinion en direction des parents, des élus…). 
 
Imposer d’autres choix budgétaires au gouvernement rend nécessaire le recours à la grève nationale de tout 
le second degré. 

 
Par la grève nationale du second degré , il s’agit bien de combattre une  
politique de destruction de l’emploi public qui a été clairement programmée 
par le gouvernement jusqu’en 2012 

11 200 suppressions d’emplois à la rentrée 2008 
80 000 suppressions programmées de 2009 à 2012,  

           pour les enseignements scolaires – dans le second degré surtout 
Au programme gouvernemental, suppressions massives  de postes, d’heures d’enseignement, réforme des 
lycées… 
 
Par la grève nationale du second degré, il s’agit en même temps d’affirmer 
haut et fort que le rapport POCHARD (« Livre Vert ») ne peut constituer une 
base pour l’élaboration des décisions sur l’évolution de nos métiers 
(« Livre Blanc » dont les pistes doivent être connues en avril) 
 
Au programme gouvernemental, aggravation de la charge de travail, redéfinition des services évaluation, 
individualisation  et gestion des carrières et des rémunérations sous la responsabilité des chefs d’établisse-
ments  (cf supplément à l’US Livre VERT une provocation et cf  pages 2 et 3  de ce numéro) 
  
Débattre dans les AG de grève des suites nationales (nouveau temps fort, manifestation nationale) et pour-
suivre les actions diversifiées dans les établissements (cf dernière circulaire aux S1 et US) 
 

Manifestation régionale unitaire 
14h  -  Place de la République 

en direction de la Bastille 
 

à la fin de la manifestation 
Ronde des établissements contre les suppressions de postes  

à vos affiches, à vos pancartes 

CAPA  
liste d’aptitude 

agrégés  
Lundi 17 mars 

(avis  consultables  
sur I PROF enfin)! 

GT POSTES  
Jeudi 15 mars et  

Lundi 17 mars 
 

CTP POSTES  
Mercredi 19 mars  

Note2be 
Coup d’arrêt 

 
La publication de «notes » 
sur ce site  a suscité une 
vive émotion parmi les 
collègues. 
Le 3 mars, le tribunal des 
référés , saisi par le Snes, 
a proscrit la publication de 
données nominatives sur 
le site, lui enlevant ainsi 
son fond de commerce.  
Le 6 mars, la CNIL a 
considéré que le site était 
« illégitime ». 
Les personnels ont 
(encore) des droits,  et 
tout n’est pas à vendre: 
ceux qui ont voulu surfer 
sur la vague du tout libéral 
pour « faire du fric  »   en 
sont pour leurs frais.  
Cette opération s’inscrit 
dans un contexte plus 
large de remise en cause 
de nos métiers, de nos 
statuts (cf rapport Po-
chard). 
Restons vigilants  

STAGE SYNDICAL  
 

TICE et ENT  
17 AVRIL Arcueil 
Inscription par voie  

hiérarchique avant le  
17 mars  

voir www.paris.snes.edu 



L’école et les élèves souffriraient d’une 
mauvaise organisation : « rigide, inique » 
trop égalitaire en somme, le système actuel 
génèrerait son propre échec. 
La solution ? Plus d’autonomie. 
  
Une autonomie pédagogique qui se résume 
à « deux cercles concentriques : le premier 
correspondant au socle, le second étant consti-
tué de champ de compléments et approfondis-
sement possible » 
  
Diminution des horaires lycées 
  
Utilisation d’au moins 10% de la dotation pour 
des actions définies localement. 
  
Une autonomie locale pour répondre aux 
besoins « spécifiques » des élèves : 
 
• « horaires des élèves annualisés par 

discipline, éventuellement répartis sur 
deux classes ». « un horaire hebdoma-
daire est source de rigidité dans l’emploi 
du temps des élèves » 

 
• « les examens représentent ainsi deux, 

voire trois semaines de cours perdus 
chaque année…soit une perte de po-
tentiel d’enseignement équivalent au 
travail de 20000 à 30000 profes-
seurs… » 

 
• « les établissements pourraient ainsi ne 

pas conserver pour toutes les divisions 
le même emploi du temps toute l’année 
et dégageraient à certains moments de 
l’année plus de temps pour des actions 
complémentaires » 

  
• « les normes nationales s’appliquent 

automatiquement comme les seuils de 
dédoublements ou les heures affectées 
au soutien (…) ces dispositifs, quand ils 
sont généralisés, sont source de pro-
fonde iniquité car ils permettent de dis-
tribuer indistinctement la même chose 
aux élèves qui n’ont pas les mêmes 
besoins ».  

L’autonomie cache un vrai désengagement de l’État dans l’école qui 
conduit à faire « moins bien » avec beaucoup moins. Le projet vise plus 
à déréglementer le système actuel qu’à travailler à l’améliorer, à réduire 
les coûts au lieu d’augmenter les qualifications, et va entraîner des iné-
galités encore plus grandes. 
 
Une réduction des ambitions de l’école … 
par le choix de limiter volontairement les « besoins des élèves » au seul socle 
commun au lieu de travailler à permettre l’acquisition d’une culture commune 
par tous. Une partie du savoir devient accessoire : laquelle ? qui a droit à la 
totalité de ce savoir ? 
Se focaliser sur le « socle » renvoie une partie des programmes voire la totali-
té (EPS, éducation artistique …) à des compléments ou approfondissements  
dont ne pourront pas bénéficier les établissements difficiles (voire à l’accom-
pagnement éducatif). 
Réduire les besoins des élèves avec le socle = pouvoir diminuer les moyens 
attribués pour l’école. 
  
…qui cache mal des motivations économiques : 
•  Annualiser les horaires des élèves pour annualiser le temps de pré-

sence des enseignants. 

• La pierre angulaire de l’établissement devient le projet d’établissement 
et le maître mot le « contrat » auquel on subordonne l’obtention de 
moyens. L’obligation de résultats, associée à la baisse des moyens 
alloués aux établissements vont forcément conduire à la réduction de 
l’offre de formation étroitement liée aux marges que pourront dégager 
les établissements. Nombre d’options et de disciplines sont donc me-
nacées. 

  
• 10% au moins de la dotation seraient utilisés en fonction du projet d’é-

tablissement : donc des horaires et des contenus différents d’un éta-
blissement à l’autre. 

  
• La fin d’une éducation identique sur tout le territoire et la suppression 

d’heures qui permettent là encore d’ « optimiser » le temps de pré-
sence des enseignants. Par un retournement maintenant habituel la 
garantie d’un accès égalitaire à la connaissance pour tous devient 
« inique » au prétexte qu’elle nie la spécificité des élèves. C’est la mort 
annoncée des dispositifs ZEP à qui on ne propose comme solution 
aux problèmes éducatifs qu’une organisation différente des enseigne-
ments ou des horaires, ce qui de fait, limitera les enseignements au 
seul socle. 

  
• La réussite des élèves passe également par l’action conjointe d’une 

équipe éducative : enseignants mais aussi CO-PSY, CPE et surveil-
lants, catégories complètement absentes de la vision du comité. 

POUR : 
L’emploi dans l’éducation. 
Une revalorisation de notre métier et le respect 
de nos statuts. 
La consolidation des 3 voies de formation
(générale, professionnelle et technologique). 

 

CONTRE : 
Les suppressions de postes. 
Le recours massif aux heures supplémentaires. 
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Le rapport POCHARD    
L’analyse du SNES   MIEUX FAIRE REUSSIR LES ELEVES ? 



Des missions larges et contractualisées… 

À côté de la mission principale d’enseignement sont 
reconnues les activités complémentaires (concertation, 
suivi des élèves, soutien, projets, mais aussi participa-
tion au CA, prof principal, jurys, etc.)  inscrites ou non 
dans une politique académique ou le projet d’établisse-
ment, et effectuées sur la base d’un contrat entre l’en-
seignant et le chef d’établissement qui « fixe l’organisa-
tion du temps de travail des enseignants ». 
  
…qui déterminent : 
  
  
Les conditions d’exercice du métier 
Diverses propositions, qui découlent de la nouvelle défi-
nition des missions : annualisation des services ou al-
longement du temps de présence dans les établisse-
ments ; renforcement du rôle des conseils pédagogi-
ques appelés à définir les activités spécifiques à l’éta-
blissement ; développement de la bivalence. 
  
  
 Le recrutement 
Trois hypothèses : concours nationaux à affectation 
académique ; concours nationaux simplifiés 
(qualification nationale, puis choix local des candidats) ; 
suppression des concours (recrutement direct de titulai-
res du master). 
Le rapport préconise aussi « un rôle accru des chefs 
d’établissement dans les procédures d’affectation et de 
mutation, voire de constitution d’équipes pédagogi-
ques. » 
  
  
Les carrières 
Profilage des postes en fonction des missions définies 
localement. 
Comme revalorisation salariale, le rapport ne préconise 
qu’indemnités (essentiellement des heures sup. en fonc-
tion de l’implication dans les activités complémentaires 
de l’établissement) et individualisation (prise en compte 
du mérite individuel). Autre piste : la « performance » 
mesurée par les résultats des élèves ! 
L’avancement et la promotion sont individualisés, sous 
la responsabilité principale du chef d’établissement. 
La promotion doit être « conditionnée au mérite, 
à l’investissement personnel et à la performance ». 
La formation individuelle n’est envisagée que comme un 
accompagnement du projet d’établissement. 
  
L’évaluation 
Le chef d’établissement devient le « porteur des proces-
sus d’évaluation et moteur de la performance du sys-
tème éducatif » ! 

Si la reconnaissance d’activités complémentaires à côté des heures 
de cours est nécessaire, le « mélange des genres » est dangereux : 
les activités indissociables de l’acte d’enseignement (suivi des élè-
ves, relations avec les familles, conseils de classes…) ne peuvent 
être mises au même plan que des activités complémentaires 
(accompagnent éducatif,  projets pédagogiques ou d’activités édu-
catives hors temps scolaire) et encore moins que de la participation 
à la vie des établissements (CA, projet d’établissement, conseils 
pédagogiques…). 
Cette confusion volontairement entretenue permet de mettre en 
place le « mérite individuel » en fonction de l’implication dans ces 
missions larges et aux contours mal définis. 
  
…vers un métier éclaté 
Des services flexibles en fonction de la flexibilité des horaires élè-
ves. 
 L’annualisation du temps de service conduirait à un  service identi-
que pour les certifiés et les agrégés, avec un complément de rému-
nération pour ces derniers ! 
3 heures sup. imposables par semaine. 
Le service comprendrait l’ensemble des « activités » incombant aux 
enseignants, différentes suivant les établissements (bivalence en 
6e/5e ou en ZEP par exemple), ceci conduisant à un éclatement des 
situations d’exercice du métier. 
  
Chaque hypothèse remet en cause un des piliers de la fonction 
publique d’État : l’égalité que représente le concours. 
Le changement de principe d’affectation des lauréats n’améliorerait 
en rien la situation des néo-titulaires et bloquerait finalement l’en-
semble des procédures des mutations. 
Le recrutement local des enseignants par les rectorats, les inspec-
tions, les établissements, balayant un 2ème pilier du statut : l’indé-
pendance. 
  
  
 Les postes à profil s’opposent à des mutations au barème. 
La Hors-classe et l’ISOE pour tous sont remis en cause. 
Toute la démarche du rapport est explicite : renforcer le rôle du chef 
d’établissement dans tout ce qui concerne les rémunérations, les 
conditions d’emploi et de service des enseignants : l’avancement, 
les promotions, voire même les mutations et les affectations ; 
« l’instauration de primes modulables », « l’utilisation d’heures sup-
plémentaires spécifiques » se font sous sa responsabilité. 
Les statuts subissent un procès en règle ; à l’opposé c’est la 
« contractualisation » qui est prônée. Le contrat joue un rôle essen-
tiel dans le rapport : souplesse de gestion et « adaptation des régi-
mes applicables à la diversité des situations » seraient organisées 
par la conclusion d’accords locaux entre les personnels et leur hié-
rarchie, oubliant le fondement du statut : l’intérêt général ne peut 
être défini par les deux parties contractantes. 
  
  
La notation est confiée au seul chef d’établissement, incluant la 
dimension pédagogique de notre activité ! Un tel changement ouvre 
la porte à toutes les dérives ! 

DU CÔTÉ DES PERSONNELS  
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